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ou de celui des actionnaires d'une société donnée, 
mais en fonction du bien-être de la collectivité dont 
ils font partie intégrante. 

Outre les responsabilités qu'ils partagent avec 
leurs collègues de la Fonction publique, les employés 
du ministère des Affaires extérieures doivent 
fréquemment en assumer d'autres: leur activité 
revêt souvent un caractère confidentiel; ils sont 
appelés à travailler en alternance à Ottawa et à 
l'étranger et, par conséquent, sont parfois exposés à 
des difficultés particulières et souvent imprévues; à 
l'étranger, ils sont véritablement aux yeux de tous 
leurs interlocuteurs les représentants 
attitrés du gouvernement du Canada. Ces 
obligations, dont certaines sont propres à tous les 
fonctionnaires et d'autres exclusivement aux employés 
du service extérieur, délimitent la portée du présent 
code. 

Il est de première importance que tous les 
employés des ministères du Service extérieur se 
montrent toujours dignes, tant ici qu'à l'étranger, de 
la confiance qui leur est témoignée, en faisant 
preuve de loyauté envers la collectivité qu'ils 
servent, d'impartialité dans l'exercice de leurs 
fonctions, d'honnêteté dans la gestion des fonds 
publics et d'intégrité dans l'usage de l'influence ou 
des connaissances dont ils disposent de par leur 
poste. Le présent code se veut un reflet de cet 
idéal et de ces aspirations. 

RELATIONS AVEC LE PUBLIC  

Les employés sont censés se comporter de façon 
courtoise, amicale et serviable. Le respect de cette 
exigence est d'autant plus impérieux dans le cas des 
fonctionnaires travaillant à l'étranger que la 
responsabilité des relations publiques y est 
habituellement partagée entre un plus grand nombre 
d'employés. Tous les visiteurs qui se présentent à 
nos missions, qu'ils soient Canadiens ou autochtones, 


